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Protection des données personnelles dans le contentieux d'ordre économique
Question écrite n° 5289

Texte de la question

Mme Céline Hervieu appelle l'attention de M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'application du règlement UE 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 - communément
désigné comme règlement général sur la protection des données (RGPD) - au contentieux d'ordre économique.
Entré en vigueur le 25 mai 2018, le RGPD, qui s'inscrit dans la continuité de la loi française « informatique et
libertés » de 1978, encadre le traitement des données à caractère personnel de manière uniforme sur tout le
territoire de l'Union européenne. Ce règlement impose à toutes les entités privées, publiques et sous-traitantes
collectant ou traitant des données de respecter des règles strictes visant à protéger la vie privée des citoyens
européens. Toutefois, il est apparu au cours d'instances récentes que le RGPD n'est pas appliqué aux
contentieux d'ordre économique. Cette exclusion du champ d'application du règlement serait en contradiction
avec les textes européens qui placent la protection des données personnelles comme un droit fondamental
applicable à toutes les activités impliquant un traitement de données. Cette situation est d'autant plus
préoccupante que les pratiques des sociétés de recouvrement, des établissements bancaires et des sociétés de
crédit à la consommation, telles que les appels téléphoniques répétés, la surfacturation de frais de retard ou les
saisies disproportionnées sur des faibles revenus, touchent particulièrement les personnes en difficulté
financière. Par ailleurs, cette problématique ne se limite pas aux individus, mais affecte également les petites et
moyennes entreprises (PME), notamment dans le contexte économique actuel marqué par une hausse
significative des faillites d'entreprises. Ces structures, souvent fragiles sur le plan financier, doivent également
être protégées face à des pratiques qui peuvent aggraver leur vulnérabilité. Dans ce contexte, elle souhaite
l'interroger sur les raisons pour lesquelles le contentieux d'ordre économique pourrait être exclu du champ
d'application du RGPD, alors même que les textes européens semblaient inclure ce domaine dans leur
périmètre. Elle souhaite également savoir quelles mesures le Gouvernement envisage pour garantir aux
personnes en difficulté financière, ainsi qu'aux petites et moyennes entreprises, un droit effectif à la protection
de leurs données personnelles face aux pratiques parfois abusives des établissements bancaires.
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